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RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Article 1 – Demande d’adhésion
Toute personne désirant pratiquer l'équitation au CEPR de façon régulière doit remplir un formulaire de demande d’adhésion qui lui sera remis en même temps que le présent règlement.

Article 2 – Acceptation du règlement
L’adhésion au centre implique l’acceptation totale du présent règlement. Tout manquement peut entraîner des sanctions, allant de la mise à pied à l’exclusion.

Article 3 – Visiteurs et responsabilité
Tout visiteur (cavalier ou pensionnaire de passage) accepte également le présent règlement dès la prise de rendez-vous. La responsabilité du CEPR ne saurait être engagée en cas d’accident lié à une infraction à ce règlement.

Article 4 – Comportement général
Tout adhérent ou visiteur doit faire preuve de courtoisie afin de préserver la sérénité du centre.

Article 5 – Adhésion et licence fédérale
L’adhésion implique le paiement d’un droit d’entrée annuel (valable du 1er septembre au 31 août) ainsi que la souscription à une licence fédérale.
· Si vous possédez déjà une licence valide, une photocopie devra être fournie.
· Seuls les détenteurs d’une licence valide bénéficient de l’assurance fédérale.
· La licence doit être renouvelée impérativement entre le 1er septembre et le 31 décembre.


Article 6 – Parking
Les véhicules doivent stationner uniquement sur les zones prévues, en veillant à laisser libre le passage aux véhicules de sécurité et de secours.

Article 7 – Accès aux locaux
· L'accès est réservé aux usagers durant les horaires d'ouverture.
· L'accès nocturne est interdit. En cas de départ de nuit d’un cheval, la direction doit être prévenue au plus tard la veille.
· Les chiens sont admis uniquement tenus en laisse. Leur propriétaire est responsable des accidents qu’ils pourraient causer.

Article 8 – Circulation et comportement dans l’enceinte
· Vitesse limitée à 15 km/h dans l’enceinte, y compris le chemin d’accès.
· Ne pas approcher les chevaux sans les prévenir.
· Ne rien donner à manger aux chevaux.
· Les enfants doivent rester sous surveillance parentale et ne pas approcher les équidés.
· Silence absolu : aucune intervention des parents durant les cours.
· L’accès aux locaux techniques est strictement interdit sans accompagnement d’un membre du personnel.

Article 9 – Interdiction de fumer
Il est strictement interdit de fumer dans les locaux.

Article 10 – Tarifs des prestations
Les tarifs sont annexés au présent règlement.
· Toutes prestations sont payables à l’avance.
· Les pensions doivent être réglées avant le 5 de chaque mois.
· L’accès aux cours n’est autorisé qu’après règlement.



Article 11 – Planning des cours
· Le planning est hebdomadaire et peut être modifié chaque trimestre.
· Pendant les vacances scolaires, seuls les cours du soir sont maintenus.
· Cours complets :
· Shetlands : 10 cavaliers
· Poneys/Chevaux : 10 cavaliers
· L’inscription dans un cours d’un niveau supérieur nécessite l’accord d’un enseignant.

Article 12 – Inscriptions, abonnements, annulations
· Deux formules : forfait annuel ou carte/séance à l’unité.
· Toute séance non annulée la veille est due.
· Annulation uniquement à l’accueil, par mail, ou téléphone ainsi que par Kavalog.
· En cas de retard, la séance est considérée comme commencée.
· Chaque cavalier doit :
· Être présent 20 min avant son cours pour préparer son cheval/poney
· Prévoir du temps après le cours pour les soins et le nettoyage
· Signaler toute anomalie
· Ne jamais laisser un cheval/poney sellé sans surveillance

Article 13 – Autorité de l’enseignant
· Tout cavalier en activité est sous l’autorité de l’enseignant, dont les consignes doivent être respectées.
· L’enseignant désigne les chevaux/ poneys a manipulé.
· Aucun cheval/poney de club ne peut être manipulé sans accord.

Article 14 – Harnachement personnel
· Il doit être approuvé par un enseignant.
· Toute blessure causée par un matériel personnel engage la responsabilité du cavalier.




Article 15 – Tenue et équipement
· Une tenue propre et adaptée est obligatoire.
· Le port de la bombe ou d’une protection homologuée est obligatoire pour tous, mineurs comme majeurs, dans l’enceinte du centre ou lors d’activités extérieures encadrées.

Article 16 – Aires d’évolution
· Avant d’entrer dans une aire occupée, demander l’autorisation de l’enseignant ou des usagers présents.
· Il est interdit de monter ou longer un cheval sur une aire déjà utilisée pour un cours sans autorisation.
· Les cours du personnel du centre sont prioritaires.
· Éteindre les éclairages après utilisation.

Article 17 – Stages
· Organisés pendant les vacances scolaires.
· Les aires d’évolution peuvent être réorganisées à cette occasion.
· Programmes et tarifs sont affichés et communiqués à l’avance.

Article 18 – Examens fédéraux
· Les dates sont fixées et communiquées par les enseignants.
· L’inscription est obligatoire à l’avance.
· La fin d’un stage ne garantit pas un passage d’examen.

Article 19 – Remboursement des cours
· Forfaits et cartes nominatifs et non remboursables.
· Les heures peuvent être reportées sur présentation d’un certificat médical.




Article 20 – Chevaux/Poneys pensionnaires
Les modalités de pension font l’objet d’un règlement spécifique, à consulter séparément.
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